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leur territoire respectif un plan local 
 intercommunal PLUiH). 

La CCPBS a pris cette compétence au 1er janvier 2022. 

La CCHPB a pris cette compétence au 1er septembre 2024 [sous réserve]. 

Dans ce contexte donc principalement concentrée sur les 
-à-dire les éléments ayant 

vocation à intégrer les futurs programmes  

(consommation 
foncière, répartition des logements par commune et par secteurs, objectifs chiffrés de densification, etc.) seront 
développés dans les autres pièces des PLUiH bigoudens . 

nt des 

terme des deux PLUiH. 
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LE DOCUMENT D ORIENTATIONS 
 

   

dans la trajectoire du « zéro artificialisation nette ». 
À 

constatée entre 2011 et 2021. 

en 
matière de logements dits « abordables » portés par 
chaque commune du territoire pour alimenter la 
territorialisation des objectifs de développement. 

Les ambitions démographiques définies dans la 
stratégie tendent à limiter les effets du 
vieillissement de la population et favoriser 

ménages actifs. Aussi, la tendance 
démographique retenue par les intercommunalités 
bigoudènes est qualifiée de « volontaire » : 0,3 % par 
an pour le territoire de la CCPBS et 0,7 % par an pour 
le territoire de la CCHPB. Comme rappelé en 
préambule, cette tendance constitue un jalon avant 
la consolidation de ces choix dans le cadre des 
PLUiH respectifs des deux intercommunalités. 

Le choix du scénario de développement intègre 
également  
résidences secondaires, des meublés touristiques et 

 

CCHPB interviennent prioritairement pour le 
développement de solutions de logements et 

abordables en résidence principale, 
au sein des enveloppes urbaines (avec ou sans 

forestiers  ENAF), pour les ménages très modestes, 
modestes et intermédiaires. 

 
1 

 usage et 
sans respect des morphologies existantes (exemple  

 
 

 

Pays bigouden et de 
leurs partenaires affirme une ambition de mixité 

opération. À ce titre, le territoire bigouden vise une 
part minimale de logements abordables 
dans sa production globale et 50 % au sein des 

 

Une charte et une démarche de qualité des 
opérations sont mises en place afin de modifier les 
façons de concevoir 
de vie des habitants dans un contexte 

1. 

communes 
service de la production de logements abordables et 
de la qualité des opérations. Les intercommunalités 
bigoudènes accompagnent techniquement et 
financièrement les communes dans la définition et 

 

Pays bigouden 
accompagne les expérimentations permettant de 
favoriser l  
logement abordable en résidence principale. 
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accompagne 
et déclinent localement les politiques nationales 

 

À ce titre, elles accompagnent les ménages 
bigoudens 
logements, notamment la rénovation des 
logements les plus énergivores, et en particulier des 
passoires énergétiques. 

Elles accompagnent également les personnes 

leur logement et favoriser ainsi le maintien à 
domicile. 

Les intercommunalités bigoudènes, avec les autres 

renforcement en particulier le travail 
d

sortir. 

Les assainissements individuels présentant des 

habitants constituent un enjeu majeur pour le 
territoire bigouden e action 
spécifique des collectivités pour les réduire. 

privés à loyer maitrisé, les intercommunalités 
bigoudènes accompagnent les investisseurs qui 

rénovation 
 pour les mettre ensuite en location à 

. 

 

 
 

 
 

 

 

« habitat » est identifié 

information de premier niveau et de proximité. 

Le dispositif partenarial entre les 
intercommunalités et ses partenaires est consolidé 

particuliers. 

Les moyens humains communautaires sont 
hauteur des 

ambitions du territoire pour accompagner les 
habitants et les communes dans leurs projets 

 

leur adaptation aux besoins du territoire et de ses 
habitants. 

Enfin, les intercommunalités bigoudènes 
organisent un accueil des gens du voyage 
respectueux des modes de vie de chacun et de 

. À ce titre, elles assurent la gestion 
Pays bigouden de Ty Carré 

à Pont-  Elles poursuivent également leurs 
efforts pour apporter une solution pérenne au 

des espaces naturels du territoire constitue la 
première des conditions aux solutions d
identifiées. 
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LE PROGRAMME D ACTIONS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Actions 

Accueil des gens du voyage 
 

Dispositif #4 

-
 

 

4.4. Obtenir  

moyens rassemblements  

évaluation 

des collectivités en pays bigouden 

Dispositif #6 

6.1. Augmenter les moyens humains  

 

6.3. Établir les bilans annuels et le bilan triennal 

Formation, information et 
communication 

public et des administrés 

Dispositif #5 

5.1. Identifier les 
territoire bigouden 

5.4. Créer des outils pédagogiques sur le logement en pays bigouden 

Soutien à la création de 
logements abordables 

bailleurs sociaux et des aménageurs 

Dispositif #1 

1.2. Programmer et suivre la réponse aux besoins de logements abordables 
sur le territoire bigouden 

1.1. Mettre à jour les référentiels fonciers pour repérage des potentiels de 
production en renouvellement urbain  

1.3. Accompagner techniquement et financièrement les opérations 
 

3.2. Poursuivre les expérimentations sur la régulation des résidences 
secondaires et les meublés de tourisme 

 

3.4. Étudier 
publics spécifiques 

Expérimentations 

démarches innovantes 

Dispositif #3 

3.1. Expérimenter un dispositif de cohabitation solidaire  

 
 

Dispositif #2 

 

2.2. Mener une animation territoriale active pour repérer les logements 
dégradés et sensibiliser les ménages concernés  

2.3. Apporter des aides financières complémentaires 

2.5. Renforcer le conseil architectural à destination des particuliers 

ville de Pont-  

auprès des élus, services et population 

et de  
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Préambule 
Le scénario de développement qui est 
un scénario « transitoire  Zéro artificialisation nette 
intercommunale ne sont pas encore toutes connues. Les objectifs en matière de consommation foncière et les 

Ouest Cornouaille 
ne sont pas encore connus ou arrêtés. 

Par ailleurs, les intercomm
Programme L Habitat (PLUiH). La communauté de communes du Pays bigouden Sud a pris la 

e planification au 1er janvier 2022 et lancé 
de son document début 2023. La communauté de communes du Haut Pays bigouden mène actuellement des 
réflexions préalables à la prise de cette compétence. 

de ces PLUIH  de manière « transitoire » - de 
présenter des enveloppes intercommunales en matière de population, de logement et de consommation 
foncière. 

 

 

 

 

dans la trajectoire 
 

Pour la période 2025-2030, la stratégie 
de la consommation foncière. 

foncière du territoire pour la période 2011-2021. 

Consommation foncière (ENAF) entre 2011 et 2021 par destination (source : MOS Région BZH) : 

Destinations MOS Habitat 
Activités et 

comm. 
Equipe- 
-ments 

Infrastruc- 
tures 

Urbain 
mixte 

Total 

Pays bigouden Sud 132 ha 25 ha 18 ha 4 ha 4 ha 182 ha 

Haut Pays bigouden 76 ha 17 ha 17 ha 2 ha 1 ha 114 ha 

Total Pays bigouden 208 ha 42 ha 35 ha 6 ha 5 ha 296 ha 
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Pays bigouden pour la période 2025-2030, éléments 
transmis par la région Bretagne : 

Consommation d'ENAF 2011-2021 
Source : MOS Région BZH 

 

  

Dont  
"habitat" 

 
Ouest Cornouaille 408 ha 

   
Pays bigouden Sud 182 ha 45%  73% 

Haut Pays bigouden 114 ha 28%  67% 

Total Pays bigouden 296 ha 73%  70% 

Le Pays bigouden a consommé 296 ha de foncier entre 2011 et 2021, soit 73 % 
Cornouaille, 70 %  

 

Proposition de surface allouée par le SRADDET 
au SCoT de l'Ouest Cornouaille pour la période 
2021-2031 

 

Ouest Cornouaille 229 ha 

En application de la trajectoire ZAN, le SRADDET de la région projette 
-2031. 

 

Estimation d'une enveloppe allouée au Pays 
bigouden pour la période 2021-2031 

 
  

Pays bigouden Sud 102 ha 229 ha x 45 % 
Report de la part du Pays bigouden 
dans les consommations 2011-2021 

sur la surface allouée pour la 
période 2021-2031 (229 ha) Haut Pays bigouden 64 ha 229 ha x 28 % 

Total Pays bigouden 166 ha 229 ha x 73 % 

 
Report de la consommation annuelle 

sur les 6 années du PLH 

 

Fourchette haute 
 

Fourchette basse 

 

par an PLH 2025-2030 
 
 
 
 

à la destination « habitat » 
 

par an PLH 2025-2030 

Pays bigouden Sud 10 ha /an 61 ha 7 ha /an 43 ha 

Haut Pays bigouden 6 ha /an 38 ha 4 ha /an 27 ha 

Total Pays bigouden 17 ha /an 100 ha 12 ha /an 70 ha 

 

 

Pays bigouden pour la période 2025-2030 est estimée 
entre 70 et 100 ha. 
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Estimation des besoins en logements pour assurer la stabilité démographique 
sur la période 2025-2030 (« le point mort »)  

Le calcul de la production de logements pour maintenir une population constante (en volume) sur un territoire répond aux 
mutations structurelles de la population et du parc de logements. Il résulte de l'addition de trois besoins essentiels : le 
renouvellement du parc, sa fluidité et le desserrement des ménages. Ce calcul permet « naturelle » du 
parc, a postériori, sur la période 2014-2020, et de projeter sa tendance sur la période 2025-2030. 

théorique  Dans le cadre de 

 

▪ Le renouvellement du parc 

Les besoins de renouvellement lié à l'obsolescence d'une partie du parc sont évalués par les sorties nettes du parc : les 
démolitions, les changements d'usage, la modification structurelle du bâti. Il permet d'estimer le niveau de 
renouvellement « naturel » du parc.  

Sur les deux communautés du Pays bigouden, ces besoins de renouvellement sont négatifs, indiquant ainsi que les 
nouvelles constructions entre 2014 et 2020 ont été inférieures à la variation du parc total de logement sur cette période. 
Autrement dit, des logements se créent par division de grands logements ou lors de changement d'usage (exemple : 
transformation de bureaux en logements). 

▪ La fluidité du parc 

2014 et 2020, 
et de reporter ce volume sur la période 2025  2030. Par conséquent, si le volume total de logements proposé sur la seconde 
période est supérieur à celui de la période 2014  2020, alors on considère que la part des résidences secondaires et des 
logements vacants diminue sur la seconde période. 

Sur les deux communautés du Pays bigouden, la baisse de la vacance agit en diminution des besoins contrairement à 
 

▪ Le desserrement des ménages 

Sous l'effet du vieillissement de la population, de la baisse du nombre moyen d'enfants par femme, de la multiplication 
de familles monoparentales et de la décohabitation plus précoce des jeunes adultes, le nombre de personnes par ménage 
diminue. 

Pays bigouden. Ce desserrement induit la 
production de nouveaux logements à population constante. 

La taille moyenne des ménages sur le Pays bigouden sud passe ainsi de 2,05 personnes en 2014 à 1,95 personnes en 2020 
(-5%) -3%) sur le haut Pays bigouden. 

 
Pour estimer la production de logements nécessaire au maintien de la population entre 2025 et 2030, les besoins liés au 
renouvellement du parc, à la fluidité du parc et au desserrement des ménages sont additionnés : 

 Renouvell. du parc Fluidité du parc 
Desserrement des 

ménages 
Besoins totaux 

Pays bigouden sud : -175 logs. + 660 logs + 930 logs 1 415 logs 

Haut Pays bigouden : - 15 logs. + 125 logs + 220 logs 330 logs 

 

Aussi, on estime que pour maintenir la population entre 2014 et 2020, environ 1 415 logements ont dû être 
produits dans le Pays bigouden Sud. 

Environ 330 logements ont dû être produits dans le Haut Pays bigouden pour maintenir la population. 
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Estimation des besoins en logements pour accueillir les nouveaux arrivants 
sur la période 2025-2030 

Les ambitions démographiques définies dans la stratégie tendent à limiter les effets du vieillissement de la population, à 
-occupés actifs. Aussi, la tendance 

démographique retenue par les intercommunalités bigoudènes est qualifiée de « volontaire » : 0,3 % par an pour le 
territoire de la CCPBS et 0,7 % par an pour le territoire de la CCHPB. 

 

 : 

 

 

Ce calcul permet de déterminer le nombre de logements nécessaire pour accueillir les nouveaux arrivants sur le territoire. Il 
se mesure en croisant  ci-dessus 
2030. 

 

Variations de population entre 
2025 et 2030 (Haut Pays 

bigouden +0,7% par an /Pays 
bigouden Sud +0,3% par an) 

Taille des ménages estimés en 
2030* 

besoins 2025-2030 de 
logements pour accueillir les 

nouveaux arrivants 

Pays bigouden sud : 690 hab. 1,79 385 logs 

Haut Pays bigouden : 800 hab. 2,06 390 logs 

2010 et 2020. 

 

Aussi, pour accueillir la nouvelle population entre 2025 et 2030, le Pays bigouden sud environ 385 
population retenue. 

Le haut Pays bigouden a besoin quant à lui environ 390 logements sur la même période. 
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Estimation des besoins totaux en logements sur la période 2025-2030 

les besoins totaux en logements nécessaires sur la durée du PLH, les besoins pour maintenir la population et 
ceux pour accueillir les nouveaux arrivants sont ajoutés : 

 

Besoins pour 
maintenir la 
population 

(a) 

Besoins pour 
accueillir les 

nouveaux 
arrivants 

(b) 

Besoins PLH 
2025-2030 

(a+b) 
➔ 

Besoins annuels 
2025-2030 

(c) = (a+b)/6 

Pays bigouden sud 1 415 logs 385 logs 1 800 logs  300 logs 

Haut Pays bigouden 330 logs 390 logs 720 logs  120 logs 

 

Aussi, les besoins totaux en logements sur la période 2025-2030, soit la durée des PLH est de 1 800 logements pour le 
Pays bigouden sud  

Les besoins totaux du haut Pays bigouden 
population retenue. 

Soit un besoin total de 2  

Il est important de rappeler qu'une telle démarche aboutit à des projections de productions de logements et en aucun cas à 
des prévisions. La dimension politique et la capacité des décideurs locaux à modifier ces tendances (dimension prospective) 
n'est pas intégrée dans ce modèle statistique. 

Par ailleurs, cette estimation sera à réinterrogée 
 de chaque intercommunalité. 

Comme indiqué en préambule, le travail de territorialisation de la production globale de logements par commune et par 
unaux, tenant lieu de PLH (PLUiH) élaborés par 

chacune des deux intercommunalités bigoudènes. 

 

 

 : 

Le SCoT fixe un objectif de production 6 000 logements dans le Pays bigouden Sud pour 20 
ans. Dans la mesure où le scénario de production de logements du PLH du Pays bigouden Sud 

remis en question sur ce point. 

Le scénario de développement du PLH définit comme objectif la réalisation de 2 520 logements sur 6 ans (420/an) soit un taux 
de réalisation de 42 % des objectifs du projet de SCoT. Cette hypothèse est légèrement supérieure à la moyenne annuelle de 
la construction neuve entre 2000 et 2010 (404 constructions par an). 

dans ce cadre, tenant compte notamment de la trajectoire « zéro artificialisation nette » définie par la loi Climat & résilience » 
 ou les futurs PLUiH  se mettront en compatibilité avec ce nouveau scénario de 

développement. 

 

 

La d
matière de logement 

Afin de hiérarchiser et rendre son action plus efficace et plus lisibles, la CCPBS et la CCHPB définissent un champ 
 : 

-  ; 

-  ; 

- Les publics ciblés ; 

- Les marchés de  
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▪  

exclusivement pour 
 en résidence principale (construction neuve et logements sous-

occupés), pour diminuer la part et le volume des logements vacants. 

expérimentations de régulation des résidences secondaires et des logements occasionnels. 

 

▪ Priorisation par la localisation des opérations  

prioritairement pour 
sein des enveloppes urbaines  

à partir de 2025 (Priorité 2) : 

 

 

   

  

 : sans 
 : 

Renouvellement urbain, 
division parcellaire, 
surélévation, etc. 
= logements neufs + 
logements sous-occupés + 
requalification 

 : avec 
 à 

partir de 2025 : 
C
creuses, etc. 
= logements neufs 

  opérations en 
extension 
urbaine, avec 

partir de 2025 : 
Projets déjà en cours au 

du PLH, permis diffus. 

= logements neufs 
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▪ Priorisation par les publics ciblés 

apporter des  aux ménages actifs, locaux ou nouveaux arrivants, et aux revenus 
très modestes, modestes et intermédiaires. 

Les autres ménages du territoires, non actifs ou aux revenus supérieurs ou occupant le territoire de manière 
occasionnelle , pourront ponctuellement être concernés par les actions portées par les intercommunalités bigoudènes 
mais constituent un enjeu opérationnel secondaire. 

Le schéma ci-  : 

 
✓ Priorité 1, les ménages, primo-accédants en particulier, qui agrandissent leurs foyers (naissances, familles 

recomposées, etc.) ; 

✓ Priorité 2, les jeunes couples qui emménagent ensemble, les familles monoparentales et les séniors « prévoyants » 
 ; 

✓ Priorité 3  

  

Priorité 1 Priorité 2 Priorité 2 Priorité 3 Priorité 3 Priorité 3 
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▪  

exclusivement pour le 
développement de logements en locations ou accessions dites « abordables » qui alimentent le parcours résidentiel du 
territoire. Le tableau ci-dessous apporte une définition des logements définis comme abordables sur le territoire 

e pourra être 
 

Typologie des principales formes de logements abordables en Pays bigouden : 

résidence principale 

familiaux et structures 
Ménages très modestes 

Prêt locatif à usage social (PLUS) en logements familiaux et structures 
Ménages modestes 

Prêt locatif social (PLS) en logements familiaux 
Ménages intermédiaires 

Les logements locatifs intermédiaires (LLI) 

 

Logements locatifs propriété des communes 

Logements «  » (conventionnés ALT dans le cadre du SIAO ou logements 
communaux « de dépannage ») 

Logement et hébergement destiné aux jeunes actifs en travail temporaire 
(saisonniers, jeunes en formation, stagiaires, apprentis, alternants, CDD, etc.) 

Logement « inclusif » 

  

Accession abordable à la 
propriété en résidence 
principale pour les primo-
accédants 

Prêt social location-accession (PSLA) ou autre dispositif de location  accession 
développé par une commune ou porteur de projet 

maitrise foncière (baux emphy., à construction, etc.) 

Lot libre « abordable » : lots à moins de 40 5 
sur la CCPBS, pour des ménages primo-accédants, aux revenus très modestes, 
modestes et intermédiaires, intégrant des clauses antispéculatives 

ménages aux revenus modestes et intermédiaires des logements à coût 
abordable 

 

 

En synthèse 

 : 

- En résidence principale (construction neuve et mobilisation des logements sous-occupés) ; 

- Au sein des enveloppes urbaines, en priorité  
cas par cas) ; 

- Aux ménages actifs aux revenus très modestes, modestes et intermédiaires ; 

- En location ou accession dites « abordables ». 
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ORIENTATION N°1 

 
 

 

 

 
La crise sanitaire liée à la COVID-19,  zéro artificialisation nette », combinée aux 
réglementations urbaines et environnementales existantes (loi « Littoral », plan de prévention des risques 

au logement pour les ménages bigoudens. 

il peut être considéré comme le contexte favorable à la révision de notre modèle de développement urbain en 
cours depuis la seconde moitié du XXè siècle, qui a fait la part belle à la consommation foncière, la maison 

 

 : 

- 
 ;  

- Produire plus de logements abordables en résidence principale, pour favoriser la mixité sociale et 
 ; 

- Une plus grande maitrise du foncier par les collectivités pour garantir sur le temps long des opérations 
mixtes, abordables, de qualité et qui apportent le dynamisme nécessaire à la vie des bourgs et centres-
villes ; 

- 
avec les exigences environnementales et énergétiques. En conséquence, repenser la façon de concevoir, 

 

 

 

Mettre en place une démarche et une charte de qualité des opérations 
 

▪ 
consommées en 2031 et le « zéro artificialisation nette » en 2050. Cette trajectoire a et aura pour conséquence une 
raréfaction du foncie

pour accompagner ces évolutions. Cette charte e « démarche qualité » qui 
 

 : 

- Une ambition pédagogique et technique : la charte est un support au service des communes et des 

 ; 

- Une ambition financière 
s 19 et 29) de la CCPBS et de la CCHPB. Seules les opérations 

entrant dans le cadre de cette charte et suivant la démarche de qualité pourront bénéficier pleinement des 
accompagnements financiers communautaires ;  
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- Une ambition réglementaire : à plus long terme, par exemple après une phase expérimentale de 3 ans, et en 

 

▪ -même ne suffisait pas à garantir 
mettre en place une « démarche de qualité » accompagnant 

 

concerté et négocié. La charte et la démarche ne doivent pas être considérés comme une contrainte supplémentaire 
pour le porteur de projet ma
qualité de vie des futurs habitants. 

 

 

 

chaque opération 

▪ 
 abordables » (Cf. définition page 15). Ainsi, elle 

n accession 
abordable à la propriété. 

À produire la moitié de sa production globale en logements dits 
abordables entre 2025 et 2030, soit une production de 1 300 logements. Le territoire de la CCPBS se fixe un objectifs 
de 966 logements abordables et le territoire de la CCHPB, un objectif de 334 logements abordables. 

▪ À 
préconisent également , répartis par exemple entre 
les logements locatifs publics et 
à compenser la production diffuse de logements pour laquelle il est difficile de fixer des règles de mixité sociale. 

▪ répartir de manière équilibrée les objectifs de 
. Cette répartition participe en particulier au 

-villes et bourgs de toutes les communes bigoudènes. 

Dans un principe de solidarité intercommunale  voire intercommunautaire  
urbaine du territoire bigouden et sa répartition est détaillée s (cf. page 32) : 

- 45 partagés entre les 3 centres du bassin de vie bigouden où 
- Plonéour-Lanvern, et 

 ; 

- 44 partagés entre les 

concurrence avec les résidences secondaires et les meublés touristiques est la plus forte (Combrit, Le 
Guilvinec, Loctudy, Plobannalec-Lesconil, Plomeur, Plozévet, Pouldreuzic et Tréffiagat) ; 

- 5 partagés entre les 

sont attractifs et restent accessibles pour des actifs qui travaillent 
Cornouaille ou -Saint-Germain) ; 

- 6 partagés dans le maillage de bourgs ruraux et littoraux. 

-Tudy, Saint-Jean-Trolimon, Tréguennec, Tréméoc, Gourlizon, 
Guiler-sur-Goyen, Peumerit, Plovan et Tréogat). 

▪ 
logements abordables. 4 principes directeurs guident ces implantations, par ordre de priorité : 

- Priorité n°1 
fonctions urbaines (commerces, services, équipement), participant à son renouvellement et son dynamisme. 
Ces opérations sont celles qui répondent notamment le plus aux enjeux du « ZAN » ; 
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- Priorité n°2 : intégrer des « macro-lots 

le cas échéant, mixant les fonctions urbaines (commerces, services, équipement). Des macro-lots « habitat 
réversibles » ou « habitat alternatif » pourront être étudiés sur certaines opérations ; 

- Priorité n°3 
petites communes
« couplées » avec des opérations plus importantes dans les communes les plus attractives du territoire ; 

- Priorité n°4 
bigoudens rencontrent des difficultés importantes à accéder à un logement, permettre le développement, au 
cas par cas, de logements locatifs privés dans les villages et hameaux par la rénovation du parc ancien. 

▪ 

logements locatifs publics, la programmation annuelle tend vers une répartition équilibrée entre les différents types 
de financements. 

Notamment, la tension du marché locatif privé a fait augmenter les demande de logements locatifs publics par des 
intègrent dans leur 

programmation une part de logements locatifs financés en prêt locatif social (PLS). 

ces logements PLS « en plus 
répondant aux besoins des ménages « PLUS » et « PLAI ». À ce titre la programmation 2025-2030 comprendra au moins 
30 % de PLAI et un maximum de 30 % de PLS. 

propre programmation en cherchant, à son échelle, à élargir les profils des 

ménages modestes, PSLA, bail réel solidaire, etc.). 

Pour chaque opération, les communautés de communes et les communes précisent aux bailleurs sociaux leurs souhaits 
en matière de typologie et de taille de logements (T1, T2, T3, etc.). Ces souhaits prennent en compte les caractéristiques 
des ménages prioritaires indiqués en page 14 . 

 (petites maisons 
avec jardin, appartements avec balcons, etc.), une dimension devenue incontournable depuis la crise sanitaire 
provoquée par la COVID-19. 

▪ 
(délégataire des aides à la pierre pour le territoire bigouden), les communautés de communes, les communes et les 
bailleurs sociaux dans la programmation annuelle intercommunale des logements locatifs publics. 

 

 

abordables et de  

▪ Les ambitions du territoire bigouden en matière de production de logements et la trajectoire de consommation foncière 
définie par le « zéro artificialisation nette » interrogent la capacité des collectivités à maîtriser le foncier, tant en 
densification qu  

Les stratégies foncières portées par les communes et les intercommunalités bigoudènes tendent vers un 
développement résidentiel réalisé de manière prioritaire dans le tissu urbain existant et dans les dernières possibilités 

exigences de qualité et de confort des habitants et des élus. 

fonciers disponibles dans les enveloppes urbaines (espaces libres ou sous-utilisés) dans une logique de projets urbains 
de chaque commune. 

s a souvent été laissée à des organismes ou 
des personnes privés, les PLH bigoudens réaffirment la nécessité pour les communes de constituer des réserves 
foncières et surtout immobilières réponse 
aux besoins en logements, notamment abordables. 

À ce titre, la CCPBS et la CCHPB déploie une stratégie foncière basée sur deux axes, la mise à jour et le suivi des 
référentiels fonciers   
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▪ En 2015 un référentiel foncier a été élaboré 
. Il constitue pour les communes un outil de connaissance, de veille et de 

 
caractéristiques de ces gisements (statut 
potentiel de production de logements et du niveau de priorité pour les élus (secteurs ou opérations nécessitant une 
intervention à cours, moyen et long termes). Il constitu

 

et 2021, puis son actualisa

enouvellement urbain. 

▪  
 et dans les secteurs 

définis en page XX  

Ainsi il peut accompagner un seul partenaire ou bien plusieurs (commune et bailleur) sur les différents aspects 
opération : la conception du projet (volet « ingénierie »), la charge foncière (volet acquisition) et la production (volet 
« logement abordable »). 

s 

une enveloppe aux projets atypiques et expérimentaux mais qui respectent les valeurs portées par la stratégie 
 : la mixité sociale et urbaine, le logement abordable, la gestion économe du foncier et 

la qualité des opérations. 

 

 

Mettre en place des expérimentations permettant de favoriser le logement 
abordable en résidence principale 

▪ 

expérimenter d  

La CCPBS, la CCHPB, les communes du Pays bigouden et leurs partenaires prêtent une attention particulière à ces 
initiatives. Selon les cas, elles accompagnent les porteurs de projet, jouent le rôle de facilitateur, ou bien impulsent elles-
mêmes ces changement de modèle. 

Les collectivités du Pays bigouden accompagnent ainsi des expérimentations liées aux problématiques suivantes : 

- 
« temporaires » (saisonniers, jeunes en formation, stagiaires, apprentis, alternants, CDD, etc.) ; 

-  

« léger » ou « réversible t 
aux besoins des habitants, dans le respect du souhait des communes et de la réglementation en matière 

 ; 

-  en travaillant notamment avec les bailleurs sociaux 
 : 

habitat inclusif). 

- La limitation du développement des résidences secondaires
antispéculatives) ou de maitrise foncière (bail emphytéotique, bail réel 

solidaire, etc.) au sein des nouvelles opérations. Par 
résidences secondaires existant ; 

- La régulation des meublés touristiques. 
 ; 

-

enseignements et être ainsi en mesure de les répliquer  ou non. 
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ORIENTATION N°2 

 
 

 
Fortes de leurs expériences passées, les intercommunalités du Pays bigouden ont pour ambition de pérenniser 

Cette ambition rejoint celle des communautés de communes du Cap Sizun  Pointe du Raz et de Douarnenez 

. 

 200 logements par an 
Cornouaille sur la période 2025-2030, dont 400 sur le territoire du Pays bigouden Sud et 200 sur le territoire du 
Haut Pays bigouden. 

intercommunalité, en complémentarité des 

saupoudrage des aides publiques. 

Les ménages et travaux prioritaires sont identifiés. Ils constituent le « socle commun » de ce dispositif : 

Des ménages «  » d  : 
-  ; 
- 

domicile. 

 au niveau local : 
- Les ménages en situation mal logement ; 
- Les propriétaires bailleurs souhaitant rénover des logements locatifs à loyer maitrisé. 

Des nouveaux ménages sur des problématiques émergeantes : 
- Les propriétaires de logements vacants et souhaitant sortir de cette situation ; 
- Les propriétaires souhaitant rénover leur assainissement individuel. 
 

 

est 
I

er janvier 2025, comporte 3 volets : 

- Un volet « dynamique territoriale » : mobilisation des ménages, des publics prioritaires et des professionnels par une 
animation, une sensibilisation et une communication ciblées ;  

- Un volet « information, conseil, orientation » : répondre aux premières interrogations des ménages et apporter un 
conseil personnalisé de manière neutre, gratuite, qualitative et adaptée aux besoins des ménages. 

s 
Développement pour remplir ces missions. 

- Un volet « accompagnement » (AMO) pour accompagner les ménages sur 
de copropriétés, de lutte contre 

, etc. 

les ménages tout  

s aux pages 
suivantes. 
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Rénover les logements les plus énergivores 

▪ Les dispositifs locaux (« Osez rénover » et « Osez investir 

génèrent beauco
des conseils auprès des acteurs concernés, en premier lieu auprès des communes et des services communautaires. Les 
intercommunalités souhaitent apporter de la visibilité, de la clarté et de la sécurité dans ce domaine. Le pacte 
territorial 
particuliers. 

▪ Les moyens nationaux en matière de rénovation énergétiques sont importants. Ils visent une massification de la 
rénovation énergétique des logements et ont une vocation universelle -à-

 

Pays bigouden en particulier, souhaitent cibler leur 
dispositif sur les ménages les plus précaires et les logements les plus énergivores. Le volet « dynamique territoriale » 
est renforcé sur ces ménages les plus modestes, sur les logements les plus énergivores (passoires énergétiques, étiques 
F et G) et les travaux générant le plus de gains énergétiques. 

offrant une opportunité de mener des travaux de rénovation énergétique. Le pacte territorial intègre donc ces ménages. 

 

Adapter les logements pour favoriser le maintien à domicile des personnes 
âgées les plus précaires 

▪ À 
croissante. 

. 

▪ Le suivi-animation  partenariat fort avec les structures en charge de 
) 

Pays bigouden  
du pacte territorial à travers 

le recensement et l'expression des besoins de
 

▪ 
 se concentrera sur les ménages les plus 

modestes, les plus vulnérables et cumulant plusieurs problématiques (énergétiques, isolement, syndrome de Diogène, 
etc.). 

 

Mieux identifier les situations de mal logement, proposer des solutions de 
 

▪ 
indécence, syndrome de Diogène, etc.), en particulier sur le Pays bigouden  Osez 
rénover 
indigne sont donc impératives pour renforcer la qualité des logements et préserver la santé des habitants, souvent les 
plus précaires et isolés de nos territoires. 

Dans le cadre du suivi-animation du Pacte territorial, une attention particulière est portée sur le repérage de ces 

vices compétents afin de détecter les 
situations préoccupantes et permettre une intervention adaptée par la suite. 

▪ Ce suivi-animation prévoit un accompagnement spécifique des Maires, des élus et services sociaux des communes , 
compétents dans ce  
et du conseil départemental du Finistère 
procédures et moyens à mettre en place en fonction des différents cas de mal logement. 

▪ Enfin, à travers le volet « accompagnement » du Pacte territorial
apportent une aide financière pour des interventions ou des travaux permettant une sortie de ces situations. 
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Réduire les assainissement individuels présentant des risques pour 
 

▪ 
salubrité et de santé pour les habitants facteur 

, 
notamment dans le cadre de nos futurs documents de planification (PLUiH

ouest Cornouaille et du Pays bigouden en partic
spécifique consacrée aux assainissements individuels. 

▪ Cette action repose sur  coercitif », qui se traduit par la mise en place de pénalités pour 
les dispositifs non conformes, et un volet « incitatif ». Celui-ci accompagne une nouvelle fois de manière privilégiée 
les ménages les plus modestes. Il cible en particulier les installations non conformes présentant un danger pour la santé 

que les installations incomplètes, 
significativement sous-dimensionnées ou présentant des dysfonctionnements majeurs situées dans une zone à enjeux 
sanitaires ou environnementaux. 

 

 

▪ Depuis quelques années, la population et les élus du territoire font remonter les difficultés de trouver une location à 

 question du volume et de la qualité 
Cornouaille est donc 
abordable sur le territoire. 

Le Pacte territorial 
propriétaires bailleurs. 

loyers et de dégradation de leurs biens. 

▪ Dans ce contexte, la remise sur le marché des logements vacants est une priorité pour le territoire. Des actions ciblées 
vis-à-vis des propriétaires de locaux vacants, en particulier depuis plus de 2 ans (vacance « structurelle ») sera mise en 
place dans le cadre du Pacte territorial. 
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ORIENTATION N°3 

 
 

 
La CCPBS, la CCHPB et leurs partenaires souhaitent apporter de la visibilité et de la proximité sur les politiques 

intercommunalités bigoudènes identifient un mode 

 

À ce titre, 
elle définit des moyens humains, financiers et des partenariats qui sont à la hauteur de ces défis. 

Enfin, les intercommunalités mettent en place des outils de suivi et 

des habitants et aux exigences réglementaires et environnementales. 

 

 

 habitat » de premier niveau sur le territoire 
bigouden 

▪ Le pôle aménagement / planification de la CCPBS, dont les missions « habitat » et « autorisation du droit du sol » sont 
mutualisées avec la CCHPB,  points info habitat » sur le 
territoire bigouden

information de premier niveau : des informations générale

er dans le domaine qui les concerne. 

▪ 
. Ils jouent un rôle de proximité et constituent souvent le premier interlocuteur vers qui les 

 
le plus approprié. 

▪ Enfin, Les Maisons France Services de la CCPBS et de la CCHPB jouent un rôle important dans ce mode 

rendez-vous délocalisés des principaux partenaires des intercommunalités (ECFR, conseiller habitat privé, ADIL, 
architecte-conseil, etc.). 

 

 

▪ 

thématiques figurant dans le tableau à la page suivante.: 

▪ 
un 
communes. 

on des personnels accueillant du public.  
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* : 

Acteur / partenaire  

ADIL 
financier 

 
(pôle aménagement / planification de la CCPBS) et vers 
les services urbanisme des communes 

 

Réseau Tynéo ou  en 
 

La rénovation énergétique des logements 

ADIL, les CCAS et le CDAS Le mal logement (indécence, insalubrité, indignité) 

Architecte-conseil (pôle aménagement / planification de 
la CCPBS) et le CAUE  

 

Opérateur(s) Anah du territoire  
 

CLIC du Pays bigouden 
personnes âgées 

SIJ du Pays bigouden et la mission locale de Cornouaille  

FSL et SDIME 
 financières aux personnes qui rencontrent des 

difficultés pour payer les dépenses liées au logement 
(loyer, charges, autres factures...) 

 

 

 

Déployer des moyens humains communautaires à la hauteur des ambitions du 
territoire pour accompagner les habitants et les communes dans leurs projets 

 

▪ 
responsabilité de la commission n°3 de la CCPBS et de la commission « aménagement, habitat, littoral » de la CCHPB. 

 

▪ Depuis 2021, le service habitat est mutualisé entre la CCPBS et la CCHPB. Il comprend 1,6 équivalent temps-plein (ETP). 
es PLH bigoudens, de 

actions transversales avec les autres services communautaires. 
des actions qui concernent «  ». 

habitat privé 
Cornouaille et son animation est confiée au syndicat intercommunautaire ouest Cornouaille aménagement (SIOCA). 

hauteur de 6 ETP pour la période 2025-2030. 

▪ Le service habitat fait partie du pôle aménagement / planification de la CCPBS. À 
des actions du PLH en relation permanente avec les trois autres services du pôle 
autorisations du droit des sols (SIADS), le service planification et le service foncier. 

(PLUiH),  
dans le plan climat air-énergie territorial (PCAET). 

 

Depuis 2018, le SIADS est mutualisé entre les deux intercommunalités bigoudènes. Il dispose équipe chargée 
2 500 à 3 000 dossiers par an sur les 22 communes bigoudènes, parmi lesquels des permis de construire, des déclarations 

vérifier 
 

  



25 
 

PLH CCPBS & CCHPB – Fascicule n°2 – Stratégie bigoudène en matière d’habitat – Arrêt-projet n°1 – CC du 27/06/2024 

En lien avec la charte et la démarche « qualité s 16 et 29), de 
nouveaux moyens sont consacrés au conseil architectural. Les 22 communes bigoudènes et les porteurs de projet 

-conseil durant une journée de consultance par mois au sein du pôle 
aménagement / planificat
fréquence de ces permanences sera étudiée au cours 
partenariats entre les communes, les intercommunalités et le conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement 

ire dans leurs montée en compétence en 
matière de projet urbain. 

▪ la transversalité entre 
les différents services communautaires. Les PLH définissent les modalités de coordination du service habitat en 
particulier avec ces services : 

- 

 les opérations mixant logements locatifs publics et crèches intercommunales ; 

- 
jeunes actifs et sur des opérations mixant habitat et activités ; 

-  et 
rassemblements estivaux des gens du voyage. 

▪ 
Pays bigouden et de chaque intercommunalité. Cet outil analyse la conjoncture des marchés locaux de 

casion (ventes et prix des maisons et 
locatif public (la production, 

 n des consommations 
 

▪ Les bilan annuel  par 

 

▪ Le bilan triennal 
complète des résultats de chaque action des PLH et peut conduire à une modification plus conséquente de ceux-ci. Il 

nt pas 

CRHH), accompagné le cas échéant des modifications apportées aux PLH. 

 

▪ Enfin, le service habitat mène une veille sur toutes les problématiques qui le concerne. La veille est un outil de 

la CCPBS et 
 

partagent les problématiques du Pays bigouden. Des partenariats avec différents acteurs institutionnels (services de 
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des modes de vie de chacun 

▪ La stratégie bigoudène  de mieux prendre en compte les 
spécificités des différents groupes 
communes concernées. Il convient donc de différencier ces groupes : 

 : 
 citoyens français itinérants », plus 

communément appelées « gens du voyage 
sur des aires ou des terrains prévus à cet effet. 

Les grands rassemblements : 
- Les grands rassemblements évangéliques, recensés par Action Grand Passage (AGP), entrant dans la programmation 

annuelle de la préfecture ; 
- 

pas de visibilité sur leurs déplacements ; 
- 

 à Lescors en  et Pen 
Ar Coat en Combrit. 

Les « petits et moyens » rassemblements : 
- Les rassemblements familiaux (« cousinades »), de 10 à 50 caravanes, appartenant à une ou deux familles, souvent 

locales, « nomades 
les communes concernées ; 

- Les petits groupes « électrons libres », de 10 à 50 caravanes, gravitant généralement autour des grands 
les 

déplacements. 

  (aire permanente et grands 
rassemblements), des communes (petits et moyens rassemblements) 
compétences respectives.  

▪ Depuis février 2021, la CCPBS et la CCHPB  aire permanente 
-dit Ty Carré à Pont- . Cette aire mutualisée dispose ainsi de 15 

par un prestataire. 

▪ -  terrains 
temporaires  

Le groupe de travail « gens du voyage Pays bigouden 
avantages de . Cette position du groupe 
de travail doit rester un objectif à long terme pour le territoire bigouden. 
type de terrain et au titre de la solidarité territoriale, les intercommunalités bigoudènes 
provisoirement sur un système de rotation entre les communes. 

En toutes circonstances, les espaces protégés aux abords de la pointe de la Torche ne doivent plus être considérés 

naturels du territoire bigouden. Pour atteindre cet objectif dans la durée, un important travail de médiation est à 
mettre en place auprès des gens du voyage, accompagnés de propositions alternatives pertinentes, de travaux de mise 
en sécurité de sites sensibles, et de procédures coercitives quand elles sont nécessaires. 

▪ 
rassemblements apportée par la loi du 5 juillet 2000 ne relèvent pas de la compétence communautaire en matière 

 

Ces groupes sont nombreux et p Pays bigouden, le territoire connait un pic en 
période estivale qui concernent la CCPBS et la CCHPB. Aussi, chaque commune est invitée à identifier un terrain 

commune, une information est assurée auprès des services communautaires et des services de gendarmerie 
 

Dans ce cadre, la CCPBS et la CCHPB apportent leur soutien aux communes qui le souhaitent : sur demande expresse 
de la commune, elles mettent à disposition des bacs à ordures ménagères et procèdent à leur collecte quotidienne. Elles 

. Enfin, 
du Littoral, la CCPBS procède au suivi, au nettoyage et à la mise en place de mesures de protection préalables. 

▪ Les intercommunalités bigoudènes souhaitent d  qui doit reposer en 
priorité sur un travail annuel concernant la programmation estivale des grands rassemblements . Cette 

-à-
principe de solidarité et de répartition équilibrée des grands rassemblements entre les intercommunalités 
finistériennes. À limité à une seule mission par été sur le 
territoire bigouden.  
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DISPOSITIF N°1 

 
 

 

Contexte 

La crise sanitaire liée à la COVID-

au logement. À cet égard, attractivité littorale du territoire bigouden pèse 
logements disponibles, cette dernière étant insuffisamment diversifiée et peu accessible pour répondre aux besoins des 
ménages de classe intermédiaire, modeste ou très modeste
par le biais du renouvellement urbain, le dispositif en présence a pour objectif de créer plus de logements dits 
« abordables ».  

Cette notion élargit la cible aux ménages dits « intermédiaires » par rapport à celle des logements locatifs publics qui 
concernent essentiellement les publics « modestes » et « très modestes ». Cette notion considère en tant que logements 

-accédants par 
 

 

Objectifs 

▪  ; 

▪ Intensifier la programmation de logements locatifs publics et plus globalement de logements abordables sur le 
territoire bigouden, en particulier au sein des enveloppes urbaines ; 

▪  

▪ qualitatives en renouvellement urbain. 
 

 

 

Action 1.1 : Mettre à jour les référentiels fonciers pour repérage des potentiels de production 
en renouvellement urbain 

Au cours des PLH précédents, les intercommunalités ont élaboré des référentiels fonciers identifiant les gisements 

fication face aux opérations en extension urbaine. Compte-
 ZAN » et de la nécessité de prioriser des opérations qui ne consomment 

t au renforcement de leur dimension 
 

 : 

▪ Accompagner les communes  ; 

▪  
 ; 

▪  des diagnostics des PLUiH de la CCPBS (en cours) et de la CCHPB (à venir) ; 

▪ Réaliser, mettre à disposition et enrichir une boite à outils (financiers et fiscaux) à mettre en  pour mobiliser le 
foncier pour les élus et techniciens ; 

▪ Mise en place de procédures  (annuelle) par le suivi des autorisations du droit du sol 
délivrées. 

 

1.2 - 
abordables 

stratégiques et plus opérationnels que les 
premières versions élaborées en 2015 et 2016. Ils doivent orienter et même établir la programmation annuelle des 
logements abordables (Cf. 1.3). 
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 : 

▪ Ces référentiels fonciers identifieront au sein des enveloppes urbaines, les opérations de logements abordables 
réalisables à cours ou moyens termes ; 

▪ Cette identification constituera la base de discussion avec les communes, les bailleurs et les aménageurs pour établir 
la programmation annuelle des logements abordables sur le territoire bigouden (Cf. 1.3) ; 

▪ Chaque année, le suivi des opérations et du référentiel doit permettre de le mettre à jour. 

 

Action 1.3. Programmer et suivre la réponse aux besoins de logements abordables sur le 
territoire bigouden 

 logement abordable 50 % de logements 
de ce type, soit 1 300 logements abordables sur un besoin global de 2 520 logements sur le territoire bigouden. Le 
tableau page 32 définit 
urbaine bigoudène et par commune. Ils Identifient également projets de développement des logements abordables 
pour la période du PLH, avec une distinction entre les projets en extension urbaine et ceux qui ne consomment pas 

Cet objectif de 50 % minimum de logements abordables 
ch , voire des porteurs de projets privés. 

 
 : 

Chaque année, en partenariat avec le service habitat de la DDTM, la CCPBS et la CCHPB établissent le bilan des logements 
abordables  
▪ Le service habitat mutualisé réalise un recensement auprès des communes et des opérateurs publics et privés des 

projets de logements abordables  ; 
▪ Le service habitat mutualisé , de manière individuelle avec 

 ; 
▪ Validation en conseil communautaire des objectifs 

précédente. 

sobriété foncière, obligeant les collectivités à préférer la production en renouvellement urbain et/ou la mutation des 
logements sur le parc existant. 
 

 abordables » - en particulier des logements locatifs 
publics  la  piloté par le CRÉHA 

 

 

Action 1.4 
 

guidera les communes et les opéra

territoire. La charte viendra également spécifier les critères attendus en matière de sobriété foncière et énergétique.  

La charte qualité : 

▪ Concevoir  
urbain) ; 

▪ Constituer un support une trame facilitant les 
échanges avec les porteurs de projets ; 

▪ Établir 
(FIFI), en fonction du respect de la charte et de la démarche de qualité ; 

▪  (PLUiH) afin que ses dispositions portent sur 
 

La démarche de qualité : 

▪ Accompagner les communes et les porteurs de projet tout au long de la conception et la formalisation des opérations 
 ; 

▪ Définir une méthode de gouvernance partagée  ; 

▪  au niveau stratégique du projet : de la consultation « simple -
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▪  par la stratégie bigoudène en matière 
 : la qualité des opérations, la gestion économe du foncier et des ressources, la mixité sociale et urbaine, le 

logement abordable en résidences principales. 

▪  
aides financières. 

▪ Participer à la maitrise foncière et immobilière durable 

 

▪ Accompagner les communes et bailleurs sociaux 
logements « abordables » destinés aux primo-accédants en résidence principale, aux revenus modestes et moyens, 
assorties de clauses antispéculatives . 

▪  (cf. dispositif n°3  
abordable et satisfaire la diversité des besoins en logements compte-tenu des prix élevés du foncier (bail 
emphythéotique, bail réel s  

 

 : 

▪ Formation « socle » -journée, «  
et partenaires ; 

▪ Groupe de travail technique pour travailler sur la formalisation de la démarche qualité et poser les grandes lignes 
du livrable ; 

▪ Fourniture du livrable par le CAUE, sous forme de pense-bête illustré ; 

▪ (délibération communautaire) ; 

▪ Suivi et adaptation du dispositif  

déploiement 
communes, la 

pouvant intervenir sur le territoire.  

  

un conseil juridique spécialisé 
 

 

Indicateurs de 
suivi 

▪ Taux  

▪ Nombre de logements abordables autorisés et programmés (avec et sans ENAF) 

▪ Part de logements abordables dans la production globale de logement 

▪ et de logements accompagnés par la démarche qualité 

▪ Montant des acquisitions et budget des aides accordées 

▪ Surfaces et nombre de gisements mutables issus des référentiels fonciers 

▪ Consommation foncière (avec et sans ENAF) et densité de logements 
 

Partenariats 

- Pilotage service habitat mutualisé de la CCPBS et de la CCHPB avec accompagnement des 
communes 

- Acteurs concernés : Communes/ EPF / Aménageurs privés ou publics / Architectes / SIOCA / 
OUESCO / État (DDTM) / CAUE / QCD / Bailleurs sociaux 

 

Planning prévisionnel 
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 2025 2026 2027 2028 2029 2030 
Action 1.1 : Mettre à jour les référentiels fonciers pour repérage des potentiels de production en renouvellement urbain  
Étude nouveau réf. 
foncier 

Élaboration   MAJ   

Suivi bilan-perspectives  1er trimestre N+1 

Action 1.2 : Programmer et suivre la réponse aux besoins de logements abordables sur le territoire bigouden 
Recensement des 
opérations 

1er semestre 

individuels et collectifs 
 

Temps collectif : octobre 
Validation program. 
(délib.) 1er trimestre N+1 

Convention CREHA 
OUEST 

Renouvellement convention Renouvellement convention Renouvellement convention 

Action 1.3 : Accompagner techniquement et financièrement les opérations 
qualité intégrant les enjeux de sobriété foncière 
Création charte et 
démarche qualité 

Form. « socle » / 
GT   

Évaluation / 
MAJ   

Refonte des aides 
financières 

MAJ et 
validation   

Évaluation / 
MAJ   

Accompagnement des 
communes 

Informations 
préalables 

 

Convention cadre  
EPF 

Fin conv. en 
cours Renouvellement convention Renouvellement convention  

 
 
 
 

Budget prévisionnel 

 

 

 Budget  
2025-2030 

Action 1.1 : Mettre à jour les référentiels fonciers pour repérage des potentiels de  
production en renouvellement urbain 

Études, mobilisation de données CCPBS  

CCHPB 12  

Action 1.2 : Programmer et suivre la réponse aux besoins de logements abordables sur le territoire bigouden 

Convention CREHA OUEST 
CCPBS 15  

CCHPB  

s 
enjeux de sobriété foncière 

Aides financières aux communes et opérateurs, communication 
CCPBS  

CCHPB 605  

Total dispositif n°1 
CCPBS 2 040  

 CCHPB   
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Répartition de la programmation de logements abordables* entre 2025 et 2030 en Pays bigouden 

 

une 
 

La territorialisation des objectifs de production de logements abordables n
s besoins en 

logements abordables sur le territoire communautaire et au cours du PLH 

 

 

CCPBS - Armature territoriale Communes 
Programmation 

2025-2030  
% % 

Pôle principal Pays bigouden Pont-l'Abbé 290 30 % 
44 % 

Pôle secondaire Pays bigouden Penmarc'h 135 14 % 

Pôles de proximité littoraux  
et touristiques 

Combrit 100 10 % 

52 % 

Plobannalec-Lesconil 100 10 % 
Loctudy 85 9 % 
Le Guilvinec 80 8 % 
Treffiagat 80 8 % 
Plomeur 60 6 % 

Bourgs ruraux ou littoraux 

Tréméoc 10 1 % 

4 % 
Saint-Jean-Trolimon 10 1 % 
Île-Tudy 8 1 % 
Tréguennec 8 1 % 

 Total CCPBS 966 100%  

 Prod. globale de logements 1 800   
     
     
     
     
     

CCHPB - Armature territoriale Communes 
Programmation 

2025-2030 
% % 

Pôle secondaire Pays bigouden Plonéour-Lanvern 160 48 % 48 % 
Pôles de proximité 
littoraux et touristiques 

Plozévet 35 10 % 
21 % 

Pouldreuzic 35 10 % 
Pôles de proximité 
périurbains 

Landudec 30 9 % 
18 % 

Plogastel-Saint-Germain 30 9 % 

Bourgs ruraux ou littoraux 

Plovan  10 3 % 

13 % 
Peumerit 10 3 % 
Guiler-sur-Goyen 8 2 % 
Gourlizon 8 2 % 
Tréogat 8 2 % 

 Total CCHPB 334 100%  

 Prod. globale de logements 720   
 
 
* I  
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DISPOSITIF N°2 

  
 

 

Contexte 

 Pointe du Raz, Douarnenez 

 

 : 

▪ Celle du Pays bigouden, intitulée « Osez rénover » terminée en juillet 2021 auquel a succédé un dispositif transitoire 
qui accompagne les ménages dans le montage des dossiers Anah ; 

▪ Celle du Cap Sizun  Pointe du Raz et de Douarnenez Communauté intitulée « Mieux vivre chez soi 
 

ménages du haut Pays bigouden ont des ressources éligibles aux aides « modestes » et « très modestes 
pré-opérationnelle  

 

Objectifs 

▪ Améliorer le confort et la salubrité des résidences principales ;  

▪ 
réglementation énergétique en vigueur. 

 

 

 
 

leur logement.  

. 
 
 
 
Action 2.1. 

 

 la CCPBS et la CCHPB en particulier, de mettre en place 

sur les différentes procédures et droits afférents au logement, ainsi que le recours des ménages aux dispositifs 
  

 
 : 

▪  des ménages bigoudens et de 
 er niveau, le conseil technique et financier, 

 ; 

▪ 
les mairies et les Maisons France Services
intercommunalité, et des permanences décentralisées dans les communes pourront être ponctuellement 
organisées ; 

▪ Mettre en place un dispositif de communication et de sensibilisation vers les différents publics sur les 

communication ciblée et . 
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Action 2.2 : Mener une animation territoriale active permettant de repérer les logements et 
 

 la CCPBS et la CCHPB en particulier, de mettre en place 

animation vise à mieux 
 

 
 : 

Cette animation territoriale propose une approche par problématique et la mise en place de différents partenariats et 
outils : 

▪ partenariat 
, la mobilisation, la sensibilisation, la formation des acteurs de terrains et des élus ; 

▪ 
observatoire des logements vacants et une assistance juridique et technique sur des procédures complexes (marché 
externalisé) ; 

▪ 
particulier sur un partenariat avec les SPANC 
pénalités ; 

▪ La lutte contre la précarité énergétique partenariat avec Réseau Tynéo, le 

-énergie territorial (PCAET) de la CCPBS ; 

▪ Le maintien à domicile des ménages vieillissants ou touchés par le handicap 
partenariats avec les CLIC, CCAS et ADMR  

 

 

Action 2.3 : Apporter des aides financières complémentaires auprès des ménages bigoudens  

 provoquer des 
effets leviers sur les projets de travaux des ménages et de supprimer les effets de « saupoudrage » des aides 
publiques. Les intercommunalités choisissent de mettre en place 4 aides permettant de financer les travaux les plus 
lourds générant des restes à charge importants pour les ménages.  
 

 : 

▪ Aide n°1 : « lutter contre le mal logement ».  Ma Prime Logement Décent ». 
Elle accompagne les propriétaires occupants, bailleurs et les copropriétés pour réaliser des travaux de réhabilitation 
des logements afin de garantir à ses occupants des conditions de vie dignes ; 

▪ Aide n°2 : « lutter contre les assainissements polluants ». Cette aide vise en priorité des assainissements situés dans 
des zones dites « prioritaires » (protection de captage et bassin-versant à enjeux sanitaires). Elle doit également 

les ménages « très modestes » ; 

▪ Aide n°3 : « 
intermédiaires ». 

 modestes » et « très modestes 
(niveaux de loyers visant également des publics « intermédiaires »). 

▪ Aide n°4 (CCHPB uniquement) : « soutenir les travaux de ravalement des façades dans les centralités des 
communes ». -bourgs. Elle 

patrimoine. 

 

 

Action 2.4 
concernés par le dispositif « Petites Villes de Demain » (PVD)  

mettre en place un travail collaboratif pour participer au 
Revitalisation de Territoire (ORT) sur le centre-ville de Pont-
identifiées dans le cadre du dispositif « PVD  tout 
ou partie des centralités de la CCPBS et de la CCHPB quand les problématiques traitées les concerneront.  
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 : 

▪ Prospection sur les biens vacants dans le périmètre ORT et sensibilisation des propriétaires concernés ; 

▪  dans les périmètres ORT (ex. : logements relevant de 
 

▪ Mettre en place une communication ciblée à destination des propriétaires 
 

▪ Évaluer le niveau de dégradation des copropriétés au sein des périmètres ORT et aider à la structuration des 
syndicats de copropriétés. 

 

Action 2.5 : Renforcer le conseil architectural à destination des particuliers  

-conseiller sur leur territoire. 
 

cr ture, etc. 

 : 

▪ Mise à disposition -conseiller pour accompagner les projets des particuliers 

 

 

Indicateurs de 
suivi 

▪ Nombre de ménages accueillis (contacts) ; 

▪ Répartition entre information de 1er niveau, conseil personnalisé et accompagnement ; 

▪ Répartition par types de dossiers 

▪ Montant de travaux et montants de subventions 

▪ -conseiller 
 

Partenariats 
▪ Portage par le SIOCA  

▪ Service habitat mutualisé HPB PBS 
privé / Département / ADIL 

 

Planning prévisionnel 

 

 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

Action 2.1  

Ouverture de 
service 

Mise en place  
des accueils  
en proximité 

     

Action 2.2 : Mener une animation territoriale active permettant de repérer les logements et sensibiliser les ménages concernés  

Animation 
Mise en place des partenariats, 
repérage des situations, stratégie 

 

territoriale 
Évaluation 

/ MAJ 

Action 2.3 : Apporter des aides financières complémentaires auprès des ménages   

Aides financières Mise en place des aides financières 
Évaluation 

/ MAJ 

Action 2.4  

Copros ORT 
Identification des copropriétés 
dégradées, biens vacants, sans 
maîtres, etc.  

Accompagnement des copropriétés et propriétaires 
Évaluation 

/ MAJ 

Action 2.5 : Renforcer le conseil architectural pour les particuliers 

Architecte-conseil Étude pour développer la mission 
-conseil du CAUE     
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Budget prévisionnel 

 

 

 Budget  
2025-2030 

Action 2.1  

Action 2.2 : Mener une animation territoriale active permettant de repérer les logements et sensibiliser les ménages concernés  

Action 2.4  

Suivi-animation (hors charges de personnel, cf. 6.1) 
CCPBS  

CCHPB  

Action 2.3 : Apporter des aides financières complémentaires auprès des ménages   

Aides aux particuliers 
CCPBS  

CCHPB  

Total dispositif n°2  
CCPBS 506  

 CCHPB   

 

Schéma de 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* NB : selon les bilans des OPAH  celle passée et celle en cours, la répartition des contacts peut être estimée à 50 % pour le territoire du pays 
bigouden et 50 % pour le territoire de Douarnenez Communauté  Cap Sizun Pointe du Raz.  

1 200 informations de 1er niveau par an* 

600 conseils techniques et financiers par an* 

395 accompagnements à l'obtention des subventions par an 

Dossiers de subventions déposés chaque année : 

✓ 10 dossiers « Mal logement  Habiter Serein » (3 %) 
✓ 210 dossiers « Energie  MPRS » ou « mixte » (53 %) 
✓ 110 dossiers « Adaptation - MPA » (28 %) 
✓ 50 dossiers « Assainissement individuel » (12%) 
✓ 15 dossiers « Propriétaires bailleurs - Loc'Avantages ou libres » (4 %) 

Réorientation des ménages non éligibles : 

✓ Questions « Energie » ➔ Réseau Tynéo & 
autres MAR 

✓ Questions « mal logement » , 
« Administratives, juridiques, financières » ➔ 
ADIL 

✓ Questions « maintien à domicile des 
personnes âgées » ➔ CLIC 

✓ Questions « 
éligibles » ➔ ergothérapeutes 

✓ Droit des sols ➔ services ADS 
✓ Questions « Architecture » ➔ architectes-

conseils et CAUE 
✓ Questions « ravalement de façades ➔ CCHPB 

/ DZCO 
✓ Question « accès aux droits » ➔ CCAS / CDAS 
✓ Questions « numériques » ➔ EFS / MFS 
✓ Etc. - Tous reçus pour un RDV en présentiel 

- ➔ Dont 400 visites à domiciles par an 

- 600 ménages non éligibles par an (50 %) 

- 600 ménages éligibles par an (50 %) 

✓ Travaux non finançables  
✓ Abandon de projets 
✓ Etc. 

Le cas échéant 

✓ Ménages « bleus » (très modestes)  
✓ Ménages « jaunes » (modestes) 

235 audits 
énergétiques 
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DISPOSITIF N°3 

 
initiateurs de démarches innovantes 

 

Contexte 

contraintes et expérimenter de nouveaux outils, de nouvelles typologies 
pays bigouden et leurs partenaires prêtent une attention particulière à ces initiatives. Selon les cas, elles accompagnent 
les porteurs de projet, jouent le rôle de facilitateur, ou bien impulsent elles-mêmes ces changements de modèle. 

  

Objectifs 

▪  ; 

▪ Protéger l'habitat à destination de la population permanente.  

 

 

 

Action 3.1 : Expérimenter un dispositif de cohabitation solidaire 

La cohabitation solidaire 

personnes qui rencontrent des difficultés à se loger, et valoriser la solidarité entre les habitants.  
 

 : 
  » visant à mobiliser les logements sous-

-
d'insertion par le logement, l'emploi et les solidarités (AILES) qui comprend deux volets « socles » : 
▪  hébergeur  hébergé » entre 

 ; 
▪ La cohabitation intergénérationnelle solidaire (CIS). Un « hébergeur » de plus de 60 ans accueille un « hébergé » entre 

 

Et deux volets exploratoires : 
▪  « solidaires » (EHPAD, résidence autonomie) ; 
▪ 

les communes et les gestionnaires potentiels. 
 

au sein de leurs structures pour faire connaitre et développer le dispositif. 
 

Action 3.2 
spécifiques 

À ce jour, la CCHPB et la CCPBS accompagnent la Fondation Massé-Trévidy qui assure la gestion des antennes 
« Résidence Habitat Jeunes Pays Bigouden » de Plonéour-Lanvern (12 logements) et de Pont- Au 
regard de nouvelles problématiques sociales sur le territoire, les intercommunalités et les communes bigoudènes 
souhaitent développer de nouvelles solutions, notamment à destination des jeunes actifs mais aussi des personnes 
âgées et des personnes sans domicile ou obligées de quitter précipitamment leur logement. 
 

 : 

▪ 
accompagnent les communes et porteurs de projets privés dans le développement de solutions à destination des 
jeunes actifs : parc social à desti

iat avec la Fondation Massé-Trévidy qui assure la gestion des 
antennes « Résidence Habitat Jeunes Pays Bigouden ». 

▪ 
accompagnent les communes et porteurs de projets privés dans le développement de solutions à destination des 
personnes âgées : parc social (adaptation et nouveaux logements), création de places en EPHAD, maintien à domicile. 

 habitat » en faveur du bien vieillir.  
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▪ SIAO et logement des communes), étudier les besoins sociaux en 

 

▪ a été classée « commune touristique ». 
Conformément à la loi n°2016-1888 du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et de protection des 
territoires de montagne, les collectivités du Pays bigouden devront conclure avec l'État une convention pour le 
logement des travailleurs saisonniers, dont le contenu est précisé à L.301-4-1 du CCH. 

 

Action 3.3  

Le Pays bigouden connait une attractivité importante des projets, individuels ou groupés (cf. hameaux légers) 
consistant en un habitat léger, soit dont les fondations sont réversibles (démontables, mobiles, biodégradables, etc.). 
Cette tendance, encore mal 
ces nouveaux modèles peuvent présenter des perspectives intéressantes pour développer une offre alternative de 
logements abordables. 

 : 

▪ Dans un premier temps, améliorer la 
individuels et groupés sur le territoire bigouden ; 

▪ 

immobilière (cf. dispositif n°1) ; 

▪ 
développement équilibré de ces opérations ; 

▪ Mettre en place des partenariats avec les acteurs concernés par cette problématique (par exemple, le CAUE sur 
 

 

Action 3.4 : Poursuivre les expérimentations sur la régulation des résidences secondaires et des 
meublés de tourisme 

Depuis les années 2010, les communes se sont préoccupées de la régulation des résidences secondaires, notamment 
en mettant en place des clauses antispéculatives dans les lotissements communaux. Plus récemment, 9 des 10 

econdaires. Les 
intercommunalités et les communes bigoudènes entendent poursuivre leurs efforts pour réguler les résidences 

des nouvelles op -
pour trois résidences principales sur le territoire de la CCPBS et pour cinq résidences principales sur le territoire de 
la CCHPB. 

 : 
 
▪ Poursuivre la généralisation des clauses antispéculatives associées à des pactes de préférences et à des critères de 

commercialisation pour favoriser les ménages primo-accédants dans les opérations neuves de production de 
logements ; 

▪ Expérimenter les outils tels que le bail réel solidaire, le bail emphythéotique, etc. pour favoriser durablement le 
logement en résidence principale ; 

▪ 
 

du parc de logements pour transformer son usage en activité économique. Dans un contexte de tension accrue en 
 CCPBS et la CCHPB étudient les outils qui permettent de réguler  et non interdire  

cette pratique. 

 : 

▪ 
meublés touristiques sur le territoire bigouden ; 

▪ 
 

Ce travail est mené en collaboration avec les services en charge du développement économique et du tourisme au sein de 

problématique. 
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Indicateurs de 
suivi 

▪ Nombre de logements, de binômes « hébergeurs-hébergés » et de nuitées dans le dispositif 
 

▪  

▪ Nombre et part de résidences secondaires 

▪ Nombre de meublés touristiques 
 

Partenariats 

Communes / Particuliers / État / DDTM pour chacun des leviers, et plus spécifiquement : 

▪ Cohabitation solidaire : Pilotage externalisé à une association porteuse, acteurs spécifiques 
concernés SSIAD / CAF 29 / Région 

▪ Régulation des usages : Pilotage par les communes, mutualisées par le service habitat CCHPB 
CCPBS pour appliquer la réglementation décidée, évaluation des impacts de la régulation en lien 
avec le service tourisme, acteurs spécifiques concernés : Propriétaires privés 

▪ Habitat léger : Pilotage : service habitat mutualisé CCHPB CCPBS. Acteurs spécifiques concernés : 
bailleur social / action logement / groupement employeurs / Région 

▪ Publics spécifiques : Pilotage : service habitat mutualisé CCHPB CCPBS. Acteurs spécifiques 
concernés : bailleur social / association gestionnaire / Département / Caisse des dépôts / CCAS, 
CIAS / Région  

  

Planning prévisionnel  

 

       

 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

Action 3.1 : Expérimenter un dispositif de cohabitation solidaire 

 » Communication - recherche de propriétaires et mise en 
service des logements 

Évaluation / 
MAJ 

  

Action 3.2 : Trouver de nouvelles solutions de logements et  

Publics spécifiques 
concernés, les besoins du territoire 

Développer les réponses appropriées  

Action 3.3 : Accompagner et encadrer le  

Habitat léger 
Approfondissement du 

sujet 
Mise en place de partenariats 
et cible de potentiels projets 

Évaluation / 
MAJ   

Action 3.4 : Poursuivre les expérimentations sur la régulation des résidences secondaires et des meublés de tourisme 

Régulation des 
usages  

 

 
 
 

Budget prévisionnel 

 

 

 Budget  
2025-2030 

Action 3.1 : Expérimenter un dispositif de cohabitation solidaire 

 » 
CCPBS 36  

CCHPB 36  

Action 3.2  

Étude  
CCPBS 10  

CCHPB 10  

Total dispositif n°3  
CCPBS 46  

 CCHPB  46  
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DISPOSITIF N°4 

 
 

 

Contexte 

Le Pays bigouden est très sollicité par les différents groupes de gens du voyage. Chaque année, le territoire enregistre 
entre 10 et 15 groupes de gens du voyage avec un pic entre la mi-juin et la mi-septembre, soit près de 1 000 caravanes par 
an. Les services communaux et communautaires, ainsi que les services de gendarmerie, toujours présents aux côtés des 

Malgré ces efforts, ces impacts générés par ces occupations restent importants. 

-2022 un groupe de travail qui a défini une stratégie 

dispositions du -2025, sans toutefois parvenir à un résultat 
acceptable. 

 

Objectifs 

▪ Accueillir les gens du voyage conformément au schéma départemental et dans le respect des enjeux liés à 
l'environnement et aux équilibres de territoire 

 

Modalités de mise en  

Action 4.1  

-dit 
Ty Carré à Pont- -Lanvern et Pont-

 
-  

 : 

 : 

▪ La gestion physique et administrative des arrivées et des départs ; 

▪ intérieur ; 

▪  ; 

▪ 
- CDAS, etc.) ; 

▪ Les relations avec les différents partenaires (mairie, EDF, service des eaux, etc.) et la médiation entre les usagers de 
 

Pour la période 2024-2028, un marché en groupement de commande avec Douarnenez Communauté pour la gestion des 
aires de Pont-  

 
 

Action 4.2  

Le groupe de travail « gens du voyage 

Cette position du groupe de travail doit rester un objectif à long terme pour le territoire bigouden. Toutefois, vu les 

qui repose sur un système de rotation entre les communes. 

 : 

 : 

▪ 
remarquables au titre de la loi « Littoral », sites classés, etc.) ; 

▪ Une rotation entre les communes tous les deux ans ; 

▪ Une alternance entre la partie ouest et la partie est du  ; 
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▪ Une indemnité auprès de la commune qui accueille les grands rassemblements dans le cadre de ce système de 
rotation ; 

▪  

associations de grands passages pour identifier un terrain qui soit réellement occupé de manière prévisible et légale. 

 

Action 4.3 
rassemblements 

mais du pouvoir de police de chaque maire au sein de sa commune. 

 : 

 : 

▪ 

et des services de gen  ; 

▪ Les services communautaires apportent leur soutien aux communes qui le souhaitent : sur demande expresse de la 
commune, elles mettent à disposition des bacs à ordures ménagères et procèdent à leur collecte quotidienne ; elles 
proposent des modèles de proto
échanges avec les gens du voyage 
procède au suivi, au nettoyage et à la mise en place de mesures de protection préalables ; 

▪ 
-ci, la commune communique auprès de la gendarmerie, des services communautaires et des 

 

 

Action 4.4 : Obtenir  

cours de leurs séjours sur le territoire bigouden.  

 : 

▪ La participation active des élus et des services de la CCPBS et de la CCHPB à tous les travaux permettant de répondre 

aux réflexions sur le 
 ; 

▪ 

grands rassemblements estivaux est limité à une seule mission par été sur le territoire bigouden ; 

▪ 
 ; 

▪ 
 

 

 

 

Indicateurs de 
suivi 

-  

- Nombre de rassemblements accueillis sur le territoire bigouden (petits, moyens et grands 
rassemblements) 

- Nombre de caravanes et familles accueillis par an sur le territoire bigouden  
 

Partenariats 
Pilotage : Service habitat mutualisé HPB PBS  

Acteurs concernés  
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Planning prévisionnel 

 

 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

Action 4.1 gens du voyage 

Marché de gestion de 
 Marché en cours ACGV Services Renouvellement du marché 

Convention État T3 : signature 

Action 4.2 : Organiser les grands rassemblements estivaux 

Prospective terrain 
« unique » Travail de terrain et échange avec commune et partenaires 

système de rotation 
« bisannuel » Commune 1 Commune 2 Commune 3 

Convention avec 
communes 

Commune 1 Commune 2 Commune 3 

Action 4.3 rassemblements 

Identification des sites Accompagnement services communautaires 

Soutien aux communes Collectes OM, protocoles occupation, médiation, négociation, etc. 

Action 4.4  

Révision schéma 
départemental 

 
Avis CCPBS et CCHPB (délibération) 

Échanges annuels PBS-
HPB / Préfecture 

T1 : programmation 
T3  

Accompagnement 
estival Présence médiateur sur le terrain 

 

 

Budget prévisionnel 

 

 

 Budget 2025-
2030 

Action 4.1  

 
CCPBS  

CCHPB 180  

Action 4.2 : Organiser les grands rassemblements estivaux 

Coûts  grands rassemblements » et indemnités aux communes 
 

CCPBS 150  

CCHPB 60  

Total dispositif n°4  
CCPBS 500  

 CCHPB   
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DISPOSITIF N°5 

 
 

 

Contexte 

Les PLH mettent en place des aides et des dispositifs à destination des particuliers. Toutefois, ils ne pourront être efficaces 
que si les habitants en sont informés. À ce jour, le service habitat mutualisé accompagne de nombreux partenaires en 

 

Nouvelles normes techniques, éco-
 des préoccupations 

environnementale, énergétique et économique. 

Par ailleurs, compte-
», il est nécessaire de développer de former et de diffuser des outils pédagogiques à destination des agents de service 
public  et in fine des administrés - pour mieux appréhender la vaste thématique du logement. 
  

Objectifs 

▪  

▪  
  

 

Action 5.1  habitat » de premier niveau sur le territoire 
bigouden 

er niveau sera déterminante pour 

France Services. 
 

 : 

 ci-  mais 
aussi les élus  vers le bon interlocuteur : 

▪ Le service habitat mutualisé 
pour les habitants, les élus et partenaires. Le service habitat mutualisé est présent physiquement à Pont-
et autant que de besoin au siège de la CCPBS ou dans toutes les mairies du territoire ; 

▪ Les mairies 
Elles jouent un rôle de proximité et constituent souvent le premier interlocuteur vers qui les ménages vont 

 

▪ Les Maisons Frances Services, 
À terme, elles sont les lieux physiques où se 

tiennent les permanences et rendez-vous délocalisés des principaux partenaires des intercommunalités (Réseau 
Tynéo, ADIL, opérateur OPAH, architecte-conseil, etc.). 

Action 5.2 
 

 

 : 

 : 

▪ 
fragilisés, en sécurisant le cadre décisionnel des ménages, en particulier sur le plan juridique et financier ; 

▪ 

indépendante les particuliers dans leurs démarches de rénovation de leur logement ; 
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▪ 

nvironnement ; 

▪ Partenariat entre la CCPBS et le CD 29 sur le Fonds de solidarité pour le logement (FSL) destiné aux ménages 
ayant des difficultés pour accéder ou à se maintenir dans un logement. 

particuliers, des élus et des services. 

t 
de foncier par ses propres services : 

▪ Le service autorisations du droit des sols qui agit pour le compte des communes ; 

▪  les aides aux personnes âgées ; 

▪ La SIJ mutualisé qui a pour missions de permettre un égal accès à l'information pour tous les jeunes du territoire 
de 12 à 30 ans. 

 

Action 5.3 
des services et de la population 

de différents publics parmi la population (grand public / scolaire / professionnels), ceci via différents types 
ns. Par exemple, des rendez-vous « habitat » permettront de mettre en réseau les 

différents acteurs du secteur (2 à 3 fois par an). Parallèlement, une base de connaissance à usage des collectivités 
n kit de formation à destination des élus et des services des 

2 EPCI. 
 

 : 

▪ Auprès des élus et des services. Les élus et techniciens doivent pouvoir se constituer une base de connaissance 

sessions de formation seront organisées pour informer sur les ou

des élus et au gré des projets à mener. Ce travail 
Établissement Public Foncier, cabinets 

 

▪ Auprès de la population. 

différents publics, comme les propriétaires résidents, bailleurs ou encore les professionnels.  

 

Action 5.4. Créer des outils pédagogiques sur le logement en pays bigouden 

disponibles en version numérique sur les différents sites internet des collectivités à disposition des administrés 
(exemples : fiches sur la location, acquisition, rénovation, déménagement, etc.).  
 
 

 

Indicateurs de 
suivi 

- Nombre de contacts, par partenaire, par typologie de sujet 

-  

- Nombre de formations organisées 
 

Partenariats 

Service habitat mutualisé HPB et PBS avec mobilisation des acteurs concernés : Communes / ADIL / 
ADEME 

 

- Pilotage service habitat mutualisé de la CCPBS et de la CCHPB  

Acteurs concernés : État / ADIL / Promoteurs privés / Agences / Communes / Département / Banques / 
Bailleurs sociaux / Notaires 

 

 

  

https://www.aide-sociale.fr/aide-personne-agee/
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Planning prévisionnel 

 

 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

 habitat » de premier niveau sur le territoire bigouden 

 

Déterminer 
lieux + 

formation 1er 
niveau 

 Formation 1er 
niveau 

 Formation 1er 
niveau 

 

particuliers 

Partenariats Prolongement et nouveaux partenariats en fonction des besoins 

Action 5.3. Élaborer  

Plan de formation Élaboration Cycle de formation   

Action 5.4. Créer des outils pédagogiques sur le logement en pays bigouden 

Supports Élaboration Maj Maj Maj Maj Maj 

 

 

Budget prévisionnel 

 

 

 Budget 2025-
2030 

rs 

 
CCPBS 80  

CCHPB 40  

Partenariat avec Réseau Tynéo 
CCPBS Dans la contribution 

à QCD CCHPB 

Partenariat avec CD 29 (FSL) 
CCPBS 80  
CCHPB - 

Autres partenariats à mettre en place 
CCPBS 30  
CCHPB 15  

Action 5.3. Élaborer  

Animations, conférences, etc. 
CCPBS 3  

CCHPB 3  

Action 5.4. Créer des outils pédagogiques sur le logement en pays bigouden 

Élaboration, édition, mise à jour des outils pédagogiques 
CCPBS 3  

CCHPB 3  

Total dispositif n°5 
CCPBS 196  

 CCHPB  61  
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DISPOSITIF N°6 

 
 

 

Contexte 

Les nouvelles actions et la poursuite des programmes déjà engagés induisent la mobilisation de moyens humains. La loi 

alimenter les pr
mise en place doit se faire au plus tard 3 ans après que le PLH a été rendu exécutoire.  

des éléments incitant à la sobriété foncière (recensement des locaux vacants, des friches constructibles, etc.) et à 
  : surfaces éco-aménageables en secteurs urbanisés). Cet 

outil repose sur un partenariat fort avec les acteurs locaux de l'habitat et sera un véritable outil de pilotage et d'évaluation 
du PLH. 

 

Objectifs 

▪ différentes actions définies dans le cadre de ce PLH ; 

▪ 
continue. 

 

 

Action 6.1. Augmenter les moyens humains  

moyens humains sur  privé 
 public ». 

 : 

▪ Un responsable habitat (1 ETP). Ses missions : définition de la politique locale de l'habitat des deux intercommunalités, 
 public » (charte de qualité, FIFI, accompagnement technique des communes 

et des bailleurs, etc  privé 
 

▪ Une assistante habitat (0,6 ETP). Ses missions 
gestion administrative du service habitat (réception, instruction et suivi des demandes  habitat », 
préparation des dossiers « habitat » au sein des instances des intercommunalités. 

▪ Une équipe « habitat privée 
assuré par le SIOCA (6 ETP). Ses missions : un poste de coordination (pilotage, encadrement et animation territoriale), 

administrative (accueil physique et téléphonique, gestion administrative) et 4 conseillers 
« habitat privé » (conseil et accompagnement des ménages dans le montage de dossier de subvention Anah).  

 

 

 et de ses mises à jour 
 permettent de mesurer les consommations foncières et vérifier le respect de la trajectoire du ZAN. 

 : 

 
▪ La production de logements neufs ; 
▪  ;  
▪ Le logement locatif public ; 
▪ Le logement en accession sociale ; 
▪ Les logements privés ; 
▪ Le logement vacant ; 
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▪ La sobriété foncière et la mise à jour des référentiels fonciers ; 
▪ Le suivi de la consommation foncière à vocation d'habitat et de  

des 

connaissance du marché lo
échelle. 

 

Levier 6.3. Établir les bilans annuels et le bilan triennal 

état de la réalisation des actions 
prévues et permettant de vérifier leur efficacité.  
 

 : 

▪ Le bilan annuel : 

se de ce bilan, des réajustements peuvent être effectués chaque année, 
 

▪ Le bilan triennal : 

celui-ci. Il exploite notamment les donné

gné le cas échéant des modifications apportées au PLH. 

 

 

 

Indicateurs de 
suivi 

-  

-  

 

Partenariats 
- Pilotage service habitat mutualisé de la CCPBS et de la CCHPB  

- Acteurs concernés : État / ADIL / Promoteurs privés / Agences / Communes / Département / Banques 
/ Bailleurs sociaux / Notaires 

 

Planning prévisionnel 

 

 Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 

Action 6.1  

Service mutualisé CCPBS-
CCHPB 

Recentrage « habitat public » (accompagnement communes et bailleurs) 

Service mutualisé  
ouest Cornouaille 

Pacte territorial ouest Cornouaille (dispositif amélioration habitat privé)  

Action6.2  

Cornouaille 
3è trimestre N (présentation QCD) 

Présentation Pays 
bigouden 

1er ou 2è trimestre N+1 (présentation commissions « habitat » CCPBS et CCHPB) 

Action 6.3 : Établir les bilans annuels et le bilan triennal 

Bilan  
annuel 

4è trimestre N-1 (présentation commissions « habitat » CCPBS et CCHPB avec les « OB ») 

Bilan  
triennal 

  Élaboration du 
bilan Présentation 

CRHH + modif 
PLH 

  

  Intégration POA 
du PLUiH   
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Budget prévisionnel 

 

 

 Budget 2025-
2030 

Action 6.1  

Respons. et assist. habitat -service mutualisé CCPBS-CCHPB CCPBS 380  

CCHPB 190  

Service « habitat privé » mutualisé ouest Cornouaille 
CCPBS 510  
CCHPB 270  

Action 6.2  

Acquisition de données 
CCPBS 6  

CCHPB 3  

Total dispositif n°6 
CCPBS 896  

 CCHPB  463  
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PLH DE LA CCPBS 

BUDGET PREVISIONNEL 2025 – 2030 (6 ANS) 

  

 1.1 : Mettre à jour et animer des référentiels fonciers Études, mobilisation de données 25 000 €                    

 1.2 : Programmer et suivre les logements « abordables » Convention CREHA OUEST 15 000 €                    

 1.3 : Accompagner techniquement et financièrement les opération de qualité Aides financières aux communes et opérateurs, communication 2 000 000 €              

Total dispositif « qualité des opérations d’habitat »  2 040 000 €                       

2.1. dispositif d'accueil / 2.2. animation territoriale (externalisations) / 2.4. volet PVD Suivi-animation (hors charges de personnel, cf. 6.1) 156 000 €                  

 3.3. Apporter des aides financières complémentaires auprès des ménages  Aides aux particuliers 350 000 €                 

Total dispositif « amélioration de l'habitat privé »  506 000 €                           

 2.1 : Expérimenter un dispositif de « cohabitation solidaire » Dispositif Tisss’âges » 36 000 €                   

 2.4 : Étudier de nouvelles solutions de logements et d’hébergement pour les publics spécifiques Etude logement d’urgence 10 000 €                    

Total dispositif « Expérimentations »  46 000 €                               

 4.1. Gérer l’aire d’accueil permanente des gens du voyage Marché gestion de l’aire d’accueil 350 000 €                 

 4.2. Organiser les grands rassemblements estivaux
Coûts d’aménagements des terrains « grands rassemblements » et 

indemnités aux communes d’accueil
150 000 €                  

Total dispositif « gens du voyage »  500 000 €                           

Partenariat avec l’ADIL 80 000 €                   

Partenaraiat avec CD 29 (FSL) 80 000 €                   

Autres partenariats à mettre en place 30 000 €                   

 5.3. Elaborer un plan de formation, d’information et de communication auprès des élus, des 

services et de la population
Animations, conférences, etc. 3 000 €                      

 5.4. Créer un outil pédagogique Élaboration, édition, mise à jour des outils pédagogiques 3 000 €                      

Total dispositif « formation, information et communication » 196 000 €                             

Respons. et assist. habitat -service mutualisé CCPBS-CCHPB 380 000 €                 

Service « habitat privé » mutualisé ouest Cornouaille 510 000 €                  

 6.2 : Mettre en place une observation des dynamiques de l’habitat, de l’urbanisme et du foncier Acquisition de données 6 000 €                      

Total dispositif « mise en œuvre, suivi et évaluation » 896 000 €                           

4 184 000 €     Budget PLH total prévisionnel 2025-2030

 6.1 : Augmenter les moyens humains dédiés à l’habitat

 5.2. Renforcer le dispositif partenarial au service de l’information, du conseil et de 

l’accompagnement des particuliers

 Budget 2025-2030 (6 

ans) 

Dispositif n°1

Dispositif n°6

Dispositif n°5

Dispositif n°4

Dispositif n°2

Dispositif n°3
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PLH DE LA CCHPB 

BUDGET PREVISIONNEL 2025 – 2030 (6 ANS) 
 

 

 

 1.1 : Mettre à jour et animer des référentiels fonciers Études, mobilisation de données 12 000 €                         

 1.2 : Programmer et suivre les logements « abordables » Convention CREHA OUEST 9 000 €                          

 1.3 : Accompagner techniquement et financièrement les opérations de qualité FIFI : Aides financières aux communes et opérateurs, communication 605 000 €                     

Total dispositif « qualité des opérations d’habitat »  626 000 €                                  

2.1. dispositif d'accueil / 2.2. animation territoriale (externalisations) / 2.4. volet PVD Suivi-animation (hors charges de personnel, cf. 6.1) 33 000 €                       

 2.3. Apporter des aides financières complémentaires auprès des ménages  Aides aux particuliers 300 000 €                     

Total dispositif « amélioration de l'habitat privé »  333 000 €                                 

 3.1 : Expérimenter un dispositif de « cohabitation solidaire » Dispositif Tisss’âges » 36 000 €                       

 3.4 : Étudier de nouvelles solutions de logements et d’hébergement pour les 

publics spécifiques
Etude logement d’urgence 10 000 €                        

Total dispositif « Expérimentations »  46 000 €                                     

 4.1. Gérer l’aire d’accueil permanente des gens du voyage Marché gestion de l’aire d’accueil 180 000 €                      

 4.2. Organiser les grands rassemblements estivaux Coûts d’aménagements des terrains « grands rassemblements » 60 000 €                       

Total dispositif « gens du voyage »  240 000 €                                  

 5.2. Renforcer le dispositif partenarial au service de l’information, du conseil et de 

l’accompagnement des particuliers
Partenariat conseils aux particuliers 55 000 €                       

 5.3. Elaborer un plan de formation, d’information et de communication auprès des 

élus, des services et de la population
Animations, conférences, etc. 3 000 €                          

 5.4. Créer un outil pédagogique Élaboration, édition, mise à jour des outils pédagogiques 3 000 €                          

Total dispositif « formation, information et communication » 61 000 €                                      

Respons. et assist. habitat -service mutualisé CCPBS-CCHPB 190 000 €                      

Service « habitat privé » mutualisé ouest Cornouaille 270 000 €                      
 6.2 : Mettre en place une observation des dynamiques de l’habitat, de l’urbanisme 

et du foncier
Acquisition de données 3 000 €                          

Total dispositif « mise en œuvre, suivi et évaluation » 463 000 €                                 

1 769 000 €          Budget PLH total prévisionnel 2025-2030

 Budget 2025-2030

(6 ans) 

Dispositif n°1

Dispositif n°3

Dispositif n°2

Dispositif n°4

Dispositif n°5

Dispositif n°6

 6.1 : Augmenter les moyens humains dédiés à l’habitat
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